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Regeste

X. c/Service de la population (SPOP) | Abus de droit de la recourante à se prévaloir de son
mariage avec un ressortissant francais dont elle vit séparé depuis le mois de mars 2006, d'où
confirmation de la révocation de son autorisation de séjour après examen des critères des
directives ODM 654 et en l'absence de violation de son droit d'être entendu. Rejet du
recours.

Erwägungen

E. 1
En vertu de l'art. 7 al. 1 de la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement
des étrangers : ci-après : LSEE; RS 142.20), le conjoint étranger d’un ressortissant suisse a
droit à l’octroi et à la prolongation de l’autorisation de séjour. Après un séjour régulier et
ininterrompu de cinq ans, il a droit à l’autorisation d’établissement. Ce droit s’éteint
lorsqu’il existe un motif d’expulsion. Aux termes de l'art. 9 al. 2 let. b LSEE, l'autorisation
de séjour peut être révoquée que l'une des conditions qui y sont attachées n'est pas remplie.

E. 2
D'après la jurisprudence ( ATF 130 II 113 consid. 4, 8, 9 et 10 p. 116/117 et 127 ss) relative
à l'art. 3 par. 1, 2 lettre a et 5 annexe I de l'accord entre la Confédération suisse, d'une part,
et la Communauté européenne et ses Etats membres, d'autre part, sur la libre circulation des
personnes (ALCP; RS 0142.112.681), le conjoint étranger d'un travailleur communautaire
disposant d'une autorisation de séjour ou d'établissement en Suisse - comme en l'espèce -
peut se prévaloir de droits d'une portée analogue à ceux dont bénéficie le conjoint étranger
d'un citoyen suisse en vertu de l'art. 7 al. 1 LSEE. Par conséquent, à l'instar des étrangers
mariés à un citoyen suisse, les étrangers mariés à un travailleur communautaire jouissent, en
principe, d'un droit de séjour en Suisse pendant toute la durée formelle du mariage, attendu
qu'ils n'ont pas à vivre "en permanence" sous le même toit que leur époux pour être titulaire
d'un tel droit. Ce droit n'est cependant pas absolu. D'une part, l'art. 3 annexe I ALCP ne
protège pas les mariages fictifs. D'autre part, en cas de séparation des époux, il y a abus de
droit à invoquer cette disposition lorsque le lien conjugal est vidé de toute substance et que
la demande de regroupement familial vise seulement à obtenir une autorisation de séjour
pour l'époux du travailleur communautaire. A cet égard, les critères élaborés par la
jurisprudence rendue à propos de l'art. 7 al. 1 LSEE s'appliquent mutatis mutandis afin de
garantir le respect du principe de non-discrimination inscrit à l'art. 2 ALCP et d'assurer une
certaine cohésion d'ensemble au système. Selon la jurisprudence relative à l'art. 7 al. 1
LSEE, le mariage n'existe plus que formellement lorsque l'union conjugale est rompue
définitivement, c'est-à-dire lorsqu'il n'y a plus d'espoir de réconciliation; les causes et les
motifs de la rupture ne jouent pas de rôle ( ATF 130 II 113 consid. 4.2 p. 117 et la
jurisprudence citée). Des indices clairs doivent démontrer que la poursuite de la vie



conjugale n'est plus envisagée et qu'il n'existe plus de perspective à cet égard (cf. ATF 130
II 113 consid. 10.2 p. 135 ; 128 II 145 consid. 2.2 p. 151).

E. 3
En l'espèce, les époux, dont le mariage a été célébré le 14 septembre 2002, se sont séparés
au mois de mars 2006 et n'ont pas repris la vie commune depuis lors. A ce stade de la
procédure, leur divorce est même sur le point d'être prononcé sur la base d'une convention
réglant les effets accessoires de celui-ci. Force est de constater qu'il n'existe aucune
perspective de reprise de la vie commune et que le mariage des intéressés se limite en l'état
à un lien purement formel. Cela étant, c'est à juste titre que le SPOP a considéré que la
recourante se prévalait abusivement de son mariage avec un ressortissant de la communauté
européenne. Ce faisant, le SPOP n'a pas violé le droit fédéral, ni abusé de son pouvoir
d'appréciation. L'autorisation de séjour de la recourante étant valable jusqu'au 15 septembre
2007, le SPOP a décidé de la révoquer au motif que les époux ne vivaient plus ensemble. Il
apparaît que la condition de délivrance de l'autorisation qui était de permettre et d'assurer
juridiquement la communauté conjugale a effectivement disparu.

E. 4
a) Cela étant, il faut examiner si en dépit de la rupture définitive de l'union conjugale, la
recourante peut prétendre au maintien de son titre de séjour. Les directives et commentaires
intitulés "Entrée, séjour et marché du travail" édictées par l'Office fédéral des migrations
(ODM; directives LSEE, état mai 2006) prévoient ce qui suit : "Dans certains cas,
notamment pour éviter des situation d'extrême rigueur, l'autorisation de séjour peut être
renouvelée après le divorce (conjoint d'un citoyen suisse, chiffre 652) ou la dissolution de la
communauté conjugale (conjoint étranger d'un étranger, chiffre 653). Les autorités statuent
librement dans le cadre des prescriptions légales et des traités conclus avec l'étranger (art. 4
LSEE). Les circonstances suivantes seront déterminantes : la durée du séjour, les liens
personnels avec la Suisse (notamment les conséquences d'un refus pour les enfants), la
situation professionnelle, la situation économique et sur le marché de l'emploi, le
comportement et le degré d'intégration. Sont également à prendre en considération les
circonstances qui ont conduit à la dissolution du lien matrimonial ou à la cessation de la vie
commune. S'il est établi qu'on ne peut plus exiger du conjoint, admis dans le cadre du
regroupement familial, de maintenir la relation conjugale, notamment parce qu'il a été
maltraité, il importe d'en tenir compte dans la prise de décision et d'éviter des situations de
rigueur (…)" En l'espèce, la recourante reproche à l'autorité intimée de pas avoir statué en
tout état de cause et de ne pas avoir apprécié correctement les circonstances au dossier;
ainsi, l'intéressée considère que le SPOP n'a pas tenu compte du fait qu'elle est parfaitement
intégrée en Suisse, qu'elle parle bien le français, que son comportement n'a pas suscité
l'intervention des autorités pénales et qu'elle n'a pas recouru à l'aide sociale. Elle conteste le
fait qu'elle ne dispose pas de qualifications professionnelles particulières; elle fait
précisément valoir qu'elle est cuisinière de formation et que la cuisine asiatique est très
recherchée, comme le démontre son récent engagement. La recourante considère qu'il est
disproportionné d'attendre d'elle qu'elle doive consentir à des dépenses coûteuses pour
rentrer en Thaïlande dans l'attente de son divorce, alors qu'elle devra revenir en Suisse pour
confirmer sa volonté de divorcer d'ici quelques mois. b) En l'occurrence, la recourante, qui a
résidé en Suisse moins de cinq ans auprès de son époux, a vécu environ trois ans et demi
auprès de son époux dont elle n'a pas eu d'enfant. Elle n'a pas de liens particulièrement
étroits avec la Suisse. A l'inverse, elle conserve toutes ses attaches familiales et



socioculturelles dans son pays d'origine. Le fait qu'elle se soit bien comportée, qu'elle n'ait
pas eu recours à l'aide sociale et qu'elle dispose d'un travail ne suffit pas au maintien de son
autorisation de séjour alors que le motif initial à l'origine de la délivrance du titre de séjour a
disparu. Pour le surplus, la jurisprudence considère que l'étranger peut se faire représenter
dans le cadre de la procédure en divorce et, le cas échéant, obtenir des autorisations pour
revenir en Suisse au cas où sa comparution personnelle s'avérerait indispensable (TA, arrêts
PE.2006.0355 du 11 décembre 2006; PE.2006.0187 du 30 octobre 2006). En l'occurrence,
la procédure en divorce est sur le point d'être finalisée; vu les circonstances, il appartient à
la recourante, qui entend faire l'économie de déplacements coûteux, d'accélérer les
démarches, cas échéant de requérir auprès du SPOP la fixation d'un délai de départ tenant
compte d'une prochaine audience civile. c) Le grief formel de la recourante qui considère
que l'autorité intimée aurait violé son droit d'être entendu, garanti par l'art. 29 al. 2 Cst, doit
être rejeté. En effet, il résulte du dossier que la recourante a été entendue par la police sur
délégation du SPOP et qu'elle a pu exposé sa situation personnelle à l'occasion de cette
audition; l'autorité intimée a statué sur la base des éléments portés à sa connaissance et la
recourante a encore eu tout loisir de s'exprimer dans le cadre de la présente procédure de
recours (TA, arrêt PE.2006.0464 du 13 février 2007 et réf. citée).

E. 5
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours aux frais de la recourante qui
succombe et qui, vu l'issue de son pourvoi, n'a pas droit à l'allocation de dépens. Le SPOP
est chargé de fixer à la recourante un nouveau délai de départ.
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